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Resolution no 67/2017 

TITRE: Soutien aux peuples autochtones de I'Equateur 

OBJET: Droits issus des traites, Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, lieux sacres, environnement 

PROPOSEUR(E): Edward John, Grand Chef, mandataire, nation de Tl'azt'en, Martin, C.-B. 

COPROPOSEUR(E): Nathan Matthew, Chef, Premiere Nation de Simpcw (North Thompson), C.-B. 

DECISION: Adoptee par consensus 

ATTENDU QUE: 

A. En vertu de Ia Declaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones : 

i. Article 26(3) : Les Etats accordent reconnaissance et protection juridiques aces terres, territoires et 
ressources. Cette reconnaissance se fait en respectant dOment les coutumes, traditions et regimes 
fanciers des peuples autochtones concernes. 

ii. Article 29(2) : Les Etats prennent des mesures efficaces pour veiller a ce qu'aucune matiere 
dangereuse ne soit stockee ou dechargee sur les terres ou territoires des peuples autochtones sans 
leur consentement prealable, donne librement et en connaissance de cause. 

iii. Article 32(1) : Les peuples autochtones ant le droit de definir et d'etablir des priorites et des strategies 
pour Ia mise en valeur et !'utilisation de leurs terres ou territoires et autres ressources. 

iv. Article 32(2) : Les Etats consultent les peuples autochtones concernes et cooperent avec eux de 
bonne foi par l'intermediaire de leurs propres institutions representatives, en vue d'obtenir leur 
consentement, donne librement et en connaissance de cause, avant I' approbation de tout projet ayant 
des incidences sur leurs terres ou territoires et autres ressources, notamment en ce qui concerne Ia 
mise en valeur, !'utilisation ou I' exploitation des ressources minerales, hydriques ou autres. 
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B. Depuis plus de 20 ans, les tribus de Ia region du lac Agrio en Equateur se battent contre Chevron pour les 
dommages environnementaux et sociaux causes par des centaines de tosses a dechets abandonnees et non 
couvertes, ainsi que par le deversement de milliards de litres de dechets petroliers dans les cours d'eau locaux. 
Les plaignants representent plus de 30 000 Autochtones et Metis vivant dans Ia region. Ces derniers ant 
obtenu une decision de justice a l'encontre Chevron qui confirmait qu'une vaste etendue de I'Amazonie avait 
ete empoisonnee par des hydrocarbures et des dechets toxiques. 

C. Chevron a ete condamne a payer 9,5 milliards de dollars de jugement et 9,5 milliards de dollars de dommages
interets punitifs pour les dommages causes a l'environnement par Ia production de petrole brut dans Ia region. 
La Cour supreme de I'Equateur a confirms a l'unanimite le jugement mais elle a annuls les dommages-interets 
punitifs. Chevron a refuse de payer le jugement eta menace les groupes autochtones et les Metis d'intenter un 
(( proces a vie )) s'ils persistaient dans leur plainte. 

D. Les peuples autochtones de I'Equateur se sont tournes vers le systeme judiciaire canadien pour demander au 
Canada d'ordonner a Chevron de payer les 9,5 milliards de dollars de dommages- qui, apres les interets 
courus, s'elevent maintenant a 12 milliards de dollars - avec ses actifs detenus au Canada. 

E. Au cours de Ia derniere an nee, les peuples autochtones equatoriens ant rencontre des dirigeants autochtones 
canadiens afin d'obtenir leur appui et de leur montrer les ravages environnementaux en Equateur qui ant ete 
causes par les pratiques de production inferieures aux normes et irresponsables de Chevron. 

POUR CES MOTIFS, les Chefs en Assemblee : 

1. Appuient sans reserve les peuples autochtones de I'Equateur en sign ant un protocole de cooperation qui vise a 
s'attaquer aux enjeux d'interet commun en ce qui concerne Ia protection de l'environnement, Ia protection des 
droits ancestraux et issus de traites et Ia responsabilite sociale et humaine des entreprises. 

2. Deman dent au gouvernement du Canada de deposer un projet de loi pour permettre aux peuples autochtones 
d'autres pays de faire executer rapidement au Canada les decisions et les ordonnances d'indemnisation 
rendues par des tribunaux strangers contre les entreprises ayant des activites au Canada. 
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